
 
 
 
 

AmAre41 

Associations des Amis du Musée d’art religieux 
et des églises de Loir-et-Cher 

 

HUISSEAU sur COSSON - 23 septembre 2017 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
A retourner avant le 20 septembre 2017, (dernier délai) 
accompagné de votre  règlement à l’adresse postale suivante : 
 

AMARE 41  Le Mousseau  41150  MESLAND 
 

Contact :   
anquetin.xavier@wanadoo.fr      Tél.  02 54 70 29 28 
 
M/Mme :  ..................................................................................  
 

Adresse :  ...................................................................................  
 

 ...................................................................................................  
 

 

Tél. : …………….………..……     Portable : …………….……..………….…. 
 

Courriel :  ...................................................................................  
 

Inscription déplacement et repas 
 

Adhérent (35 €)  X  .… =………..  
 

Non adhérent (45 €) X .…=…...…… 
 
 

Adhésion à l’association Amare41 
(Individuelle : 15 € - Couple : 20 €)  ............    TOTAL  ……………. 
 
 

Je propose d’utiliser mon véhicule pour le co-voiturage avec …... 
places disponibles 

HUISSEAU sur COSSON : l’église, le château des 
Grotteaux et la chapelle Saint-My - Samedi 23 septembre  

 

Une journée conviviale à Huisseau sur Cosson : après un passage à 
l’église pour admirer les vitraux d’Henry Guérin, visite du château des 
Grotteaux où nous seront accueillis par son propriétaire Gaël du Halgouët, 
et de la chapelle Saint-My, en cours de restauration dans le cadre d’un 

Chantier-Jeunes animé par Patrick Foucher, tailleur de pierre.   

 

  9 h 30: départ de Blois (R.V à la Maison Diocésaine  
              Parking 7, rue d’Artois) 
10 h : arrivée à Huisseau – Visite de l’église Saint-Etienne 
12 h – 13 h 45 : repas à  BRACIEUX, au Café du Commerce 
14 h précises : visite du Château des Grotteaux  
15 h 30 : visite de la chapelle Saint-My avec Patrick Foucher 
 

Important : le déplacement se fera en co-voiturage. Les 
propriétaires des véhicules utilisés seront bien sûr 
remboursés des frais de déplacement. 
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